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Ce sont les deux « équipes municipales » des 2 Villes qui
sont garantes du maintien de la charte de Jumelage,
chacune confiant à une association locale la responsabilité
d’animer et faire vivre ce lien.

Pendant 20 ans, James FOUQUET a assumé avec ténacité
et convivialité cette mission , entouré d’une équipe de
bénévoles jusqu’à sa disparition brutale, le 2 Janvier
dernier.

Nos remerciements et encouragements à poursuivre le
chemin tracé aux bénévole orphelins de leur Président et
ceux qui souhaiteront s’y associer. Nous assurons ses
Proches de notre solidarité dans l’épreuve qu’ils
traversent.

Chères Starnaciennes, Chers starnaciens,

Sans idéalisme ni défaitisme, il appartient aux collectivités locales
de faire vivre leur territoire dans le quotidien et avec une vision
posée de l’avenir.

Esternay a des atouts pour cela, en qualité de pôle de services que
peu de communes de même taille peuvent revendiquer, d’une offre
commerciale appréciable et d’un réseau associatif conséquent. 

Bien sur nous venons de perdre un médecin, nos associations
cherchent des bénévoles, le sens du collectif et de la proximité est
souvent mis à mal…

Je me surprend à rêver que l’énergie dépensée par certains pour se
complaire dans le négatif soit utilisée pour promouvoir, valoriser,
enrichir, s’impliquer dans la vie locale, proposer, s’engager pour la
qualité de vie. 

C’est l’ambition que porte pour vous votre conseil Municipal.

Patrice Valentin, votre Maire.

LA ROBINETTE

L'édito du Maire,

Nouvelles consignes de tri

Une évolution qui simplifie le geste de
tri et doit convaincre les Non-trieurs
de s’engager dans la démarche.

Les trieurs y trouveront une piste de
progrès et de simplicité. 

Faire collectivement un effort pour
notre planète et les générations à
venir. 

Comité de Jumelage Franco-Allemand 



Après 2 ans d’études et de préparations technique et administrative le chantier du cœur de ville est engagé
sur ce premier semestre et bouleverse les habitudes et repères de nombre d’entre vous comme des habitants
des communes alentour.

 L’opération se déroule en 4 parties : Place coté sud puis coté nord suivi de la Rue Pasteur puis du parvis de
l’église. La place sera de nouveau circulable coté sud dès la fin de la Phase 1 sauf aléa climatique. 

Pendant ces travaux nos commerçants et services restent à votre disposition comme ils en ont l’habitude et le
sérieux. 
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Rénovation de la voirie RD46 par le Conseil
Départemental :  

Après la partie entre le ru de la Noue et la
sortie vers Neuvy l’an passé, la rue Pasteur
et la Place dans le cadre du chantier en
cours, le secteur de Viviers du premier pont
jusqu’au croisement, rue du Château, et
l’antenne vers l’Hermite sera rénové à
l’automne.

Campanile et retouche de la couverture de
la Mairie :

Le conseil a validé le projet et les
recherches de co-financement, dont une
sollicitation de fonds européens LEADER.

Chantier rue Pasteur et Place 

Point travaux : Réalisés, en cours, à venir et programmés

Phase 1 - Place côté Sud

Salle Collot et parking du collège du Grand
Morin : 

La salle Collot à proximité du collège devenue
hors normes pour accueillir du public et dont
l'isolation ne répond plus aux critères
techniques et économiques sera démolie
pendant les congés d'été.

 La commune souhaite améliorer les conditions
de stationnement sur ce secteur en particulier
lors des entrées sorties des collégiens. L'espace
libéré peut recevoir plus de 10 places de
stationnement. 

Un revêtement éco-responsable et perméable
est envisagé. le conseil municipal va recourir
aux savoirs de spécialistes de ce domaine pour
cette réhabilitation régénération
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Diagnostic immobilier

La part Transport et acheminement
(TURPE = Tarif d'Utilisation des Réseaux
Publics d’Électricité) qui est identique
quel que soit l'offre et le fournisseur.
Cette part évolue tous les ans au 1er
août en fonction des modalités définies
par la commission de Régulation de
l'Energie (CRE).

La part Taxes et Contributions qui est
également identique quel que soit l'offre
et le fournisseur. Les évolutions sont
déterminées par le Gouvernement.

La TVA.

Les évolutions indiquées en % ci-dessus ne
représentent pas l'évolution de la facture
TTC, il faut ajouter au prix de la fourniture :

Nous estimons une augmentation du coût
de l’énergie de 35 à 40 K€.

Coût de l'énergie

la commune est engagée dans un contrat groupé porté par le SIEM, syndicat
intercommunal d’énergies de la Marne.
La dépense annuelle d’électricité voisine les 65000 Euros avec une coupure éclairage
nocturne 5 nuits sur 7 jusqu’en novembre et 6 sur 7 actuellement. Le tableau informe
de l’évolution 2023.

DEFIM SUD-MARNE
Gilles MARMET
7 rue de Champagne
51310 Esternay
07 49 34 30 68
sud-marne@defim.pro
defim.pro/agence/sud-marne



Economie d'énergie et
production alternativeCrèche

Les fouilles archéologiques dans les terrains
communaux en arrière de la Mairie se sont révélées
négatives.

La commune met à disposition ces terrains pour
accueillir le projet crèche financé par la
communauté des communes. Le permis de
construire est en instruction. 

Nous pouvons espérer un début
de chantier à l’automne.

960 likes

SERVICES MUNICIPAUX
Du Lundi au Vendredi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 18h00, le Samedi

de 9h00 à 12h00 
10 place du Général de Gaulle  03.26.81.50.23

accueil.mairie@esternay.com  - www.esternay.com / @EsternayInfos

Retrouvez toutes les infos de la commune sur
Facebook, PanneauPocket (gratuit et anonyme)

et sur notre site Internet (CR des conseils
municipaux, Robinette...)  !

1709
consultations
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Dans la prochaine Robinette, une page spéciale sera
dédié au Collège du Grand Morin. Nous reviendrons
sur la rénovation du bâtiment ainsi que sur la sortie
parisienne des élèves cofinancée par la commune. 


